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PAYS HAUTE-CORREZE VENTADOUR



Qu’est-ce que Leader ? 
Leader, Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale est un programme 
européen qui permet de subventionner des projets innovants sur les territoires ruraux. Ce 
programme est alimenté par le  FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural) et 
s’appuie sur un partenariat local entre acteurs publics et privés appelé Groupe d’Actions Locales (GAL).

Qui peut en bénéficier?  
Les bénéficiaires potentiels de ce programme sont les porteurs de projet privés (entrepreneurs, 
associations, groupements…) ou publics (communes, communauté de communes ou leur groupement, 
organismes associés).

Quels types de projets peuvent être accompagnés ? 
Pour pouvoir bénéficier d’une aide Leader un projet doit : 

Répondre à la stratégie du territoire et s’inscrire dans une des fiches-actions suivantes : 
❶ Développer et structurer les potentiels locaux d’emplois et d’activités
> Réhabilitation de locaux commerciaux vacants, création de magasins de producteurs…
❷Soutenir et dynamiser la vie culturelle, sportive et de loisirs 
> Création de circuit de randonnées, mise en place d’actions culturelles ou sportives itinérantes…
❸ Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, paysager et bâti
> Restauration du patrimoine, aménagements de sites patrimoniaux
❹Créer, promouvoir et développer des activités touristiques
> Amélioration des lieux d’accueil et d’information touristique, création d’hébergements touristiques…
❺Accompagner la montée en débit et développer les usages du numérique
> Création de site de e-commerce, création d’applications touristiques…
❻Coopérer pour imaginer ensemble l’avenir de la ruralité

Se dérouler sur le territoire du GAL qui regroupe deux Communautés de Communes (Haute-Corrèze 
Communauté et Communauté de Communes Ventadour-Egletons-Monédières). Pour pourvoir être 
éligible, le projet doit se dérouler totalement ou en partie sur le territoire du Gal.



1. Château de Val
crédit : Romann RAMSHORN / 
ADRT Corrèze
2. Gorges de la Dordogne 
crédit : ADRT 19
3. Vue aérienne d’Ussel
crédit : JF Amelot

Contact avec l’équipe 
Leader pour un 

accompagnement en 
amont du projet

Dépôt d’une demande 
de subvention avant le 

commencement du 
projet

1ère présentation du 
projet en Comité 

Unique de Concertation 
pour un avis 

d’opportunité

Complétude du dossier 
de demande de 

subvention

Instruction du dossier 
par les services 

compétents

2ème présentation du 
dossier en Comité pour 

attribution de la 
subvention 

Réalisation du projet Mise en place des logos 
européens sur tous les 

supports de 
communication

Constitution de la 
demande de paiement 
et versement de l’aide

Quelles étapes ?

 Attention, pour pouvoir bénéficier de ces aides,  il faut : 

> Ne pas avoir débuté son projet : avant de réaliser son projet, il est essentiel de contacter l’équipe Leader 
afin de déterminer les aides possibles. Un projet débuté, avant le dépôt de la demande de subvention, ne 
pourra pas être accompagné dans le cadre du programme Leader. Cela veut dire qu’il ne faut pas avoir signé 
de bon de commande ou de devis avant de déposer une demande de subvention.
> Avoir des financements publics : pour pouvoir être financé par les fonds européens, un projet doit 
mobiliser d’autres fonds publics. L’intervention européenne est conditionnée à la mobilisation de ces 
financements.



Pour en savoir plus : 
Alexis Paboeuf, chargé de mission
GAL Haute-Corrèze Ventadour
23, Parc d’activités du Bois Saint-Michel 19200 Ussel 
05.32.09.19.51 / leader@payshautecorrezeventadour.fr

LE TERRITOIRE

91 communes
2 Communautés de Communes
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Ussel
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CC Ventadour
Egletons Monédières

Egletons

AIX

ALLEYRAT

AMBRUGEAT

BEISSAT

BELLECHASSAGNE

BORT-LES-ORGUES

BUGEAT

CHAMPAGNAC-LA-NOAILLE

CHAUMEIL

CHAVANAC

CHAVEROCHE

CHIRAC BELLEVUE

CLAIRAVAUX

COMBRESSOL

CONFOLENT PORT DIEU

COUFFY-SUR-SARSONNE

COURTEIX

DARNETS

DAVIGNAC

EGLETONS

EYGURANDE

FENIERS

FEYT

LA CHAPELLE-SPINASSE

La COURTINE

LA MAS D'ARTIGE

LAFAGE-SUR-SOMBRE

LAMAZIERE BASSE

LAMAZIERE HAUTE

LAPLEAU

LAROCHE PRES FEYT

LATRONCHE

LAVAL-SUR-LUZEGE

LE JARDIN

LIGINIAC

LIGNAREIX

MAGNAT l'ETRANGE

MALLERET

MARCILLAC-LA-CROISILLE

MARGERIDES

MAUSSAC

MERLINES

MESTES

MEYMAC

MEYRIGNAC L'EGLISE

MILLEVACHES

MONESTIER MERLINES

MONESTIER PORT DIEU

MONTAIGNAC-SAINT-HIPPOLYTE

MOUSTIER-VENTADOUR

NEUVIC

PALISSE

PERET-BEL-AIR

PEROLS SUR VEZERE

PEYRELEVADE

POUSSANGE

ROCHE LE PEYROUX

ROSIERS D'EGLETONS

SAINT-ANGEL

SAINT-BONNET PRES BORT

SAINTE-MARIE LAPANOUZE

SAINT-ETIENNE AUX CLOS

SAINT-ETIENNE LA GENESTE

SAINT-EXUPERY LES ROCHES

SAINT-FREJOUX

SAINT-GERMAIN LAVOLPS

SAINT-HILAIRE LUC

SAINT-HILAIRE-FOISSAC

SAINT-MERD LES OUSSINES

SAINT-MERD-DE-LAPLEAU

SAINT-PANTALEON DE LAPLEAU

SAINT-PARDOUX LE NEUF

SAINT-PARDOUX LE VIEUX

SAINT-REMY

SAINT-SETIERS

SAINT-SULPICE LES BOIS

SAINT-VICTOUR

SAINT-YREIX-LE-DEJALAT

SARRAN

SARROUX-SAINT JULIEN

SORNAC

SOUDEILLES

SOURSAC

ST MARTIAL LE VIEUX

ST MERD LA BREUILLE

ST ORADOUX DE CHIROUZE

THALAMY

USSEL

VALIERGUES

VEYRIERES


